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Alrosa Company Ltd / Commission des Communautés européennes 

LE TRIBUNAL ANNULE LA DÉCISION DE LA COMMISSION RENDANT 
OBLIGATOIRES LES ENGAGEMENTS PROPOSÉS PAR DE BEERS DE CESSER 

TOUT ACHAT DE DIAMANTS BRUTS AUPRÈS D'ALROSA  

Le fait qu’une entreprise ait à un moment donné offert des engagements ne décharge pas la 
Commission de l’obligation de vérifier leur proportionnalité  

La société russe Alrosa Company Ltd et la société de droit luxembourgeois De Beers sont actives 
sur le marché mondial de la production et de la fourniture de diamants bruts, où elles occupent 
respectivement le deuxième et le premier rangs. 

En 2002, elles ont notifié à la Commission un accord commercial conclu pour une période de 
cinq ans par lequel Alrosa s’engageait à fournir à De Beers des diamants bruts à hauteur de 800 
millions d'USD par an.. 

À la suite de cette notification, la Commission a ouvert deux procédures, l’une fondée sur 
l’article 81 CE, l’autre sur l’article 82 CE. La première fut ouverte à l’encontre des deux sociétés 
et la seconde uniquement à l’encontre de De Beers. 

En décembre 2004, Alrosa et De Beers ont proposé à la Commission des engagements conjoints 
prévoyant la réduction progressive des ventes de diamants bruts d’Alrosa à De Beers, dont la 
valeur devait passer de 700 millions d’USD en 2005 à 275 millions d’USD en 2010, et leur 
plafonnement subséquent à ce niveau. Ces engagements ont fait l’objet d’une communication au 
Journal officiel de l’Union européenne et vingt-et-un tiers intéressés ont adressé des 
commentaires à ce sujet à la Commission. 

Le 25 janvier 2006, dans le cadre de la procédure ouverte au titre de l’article 82 CE, De Beers a 
individuellement présenté à la Commission de nouveaux engagements prévoyant la cessation 
définitive de tout achat de diamants bruts à Alrosa à partir de 2009, à l’issue d'une phase de 
réduction progressive de ces achats de 2006 à 2008.  



Le 26 janvier 2006, la Commission a invité Alrosa à exprimer son point de vue sur les 
engagements proposés par De Beers et lui a communiqué, à cette occasion, une copie non 
confidentielle des commentaires des vingt-et-un tiers intéressés portant sur les engagements 
conjoints de décembre 2004. 

Le 22 février 2006 la Commission a, en vertu de l’article 9, paragraphe 1, du règlement 
n° 1/2003, adopté une décision formelle1 rendant obligatoires les engagements individuels 
proposés par De Beers en janvier 2006.  

Par son arrêt de ce jour, le Tribunal annule cette décision de la Commission. 

Le Tribunal constate, tout d’abord, que seule une décision de la Commission confère aux 
engagements proposés par des entreprises un effet juridique obligatoire.  

Le Tribunal estime ensuite que la Commission dispose d’une marge d’appréciation dans le 
choix qui lui est offert par le règlement n° 1/2003 de rendre obligatoires les engagements 
proposés par les entreprises concernées et d’adopter, à cet effet, une décision au titre de l’article 
9 ou de suivre la voie prévue par l’article 7, paragraphe 1, du règlement, qui exige la constatation 
d’une infraction aux règles de concurrence du traité CE. Cependant, la Commission n’est pas 
pour autant exonérée de l’obligation de respecter le principe de proportionnalité dans un 
cas comme dans l’autre, indépendamment du caractère volontaire des engagements proposés par 
les entreprises concernées ou des caractéristiques de la procédure prévue à l’article 9, paragraphe 
1, du règlement n° 1/2003.  

Le contrôle de la proportionnalité d’une mesure étant un contrôle objectif, le caractère 
approprié et le caractère nécessaire de la décision attaquée doivent donc être appréciés par 
rapport au but recherché par l’institution. 

Le Tribunal considère en l’espèce que l’interdiction absolue de toute relation commerciale entre 
les deux parties à compter de 2009 est manifestement disproportionnée et que seules des 
circonstances exceptionnelles, comme notamment l’existence d’une éventuelle position 
dominante collective, justifieraient l’anéantissement de la liberté contractuelle des parties. Or, en 
l’occurrence, la Commission a fondé sa décision exclusivement sur la position dominante de De 
Beers.  

En outre, le Tribunal constate que la Commission s’est contentée d’accepter en l’état les 
engagements proposés par De Beers sans envisager des solutions alternatives plus respectueuses 
de la liberté contractuelle des parties. 

À titre surabondant, le Tribunal constate qu'Alrosa disposait d’un droit d’être entendue sur les 
engagements individuels proposés par De Beers dans le cadre de la procédure ouverte 
exclusivement à l’encontre de cette dernière. Dans les circonstances de l’espèce, Alrosa n’a pas 
bénéficié de la possibilité d’exercer pleinement ce droit, même si l’incidence de cette irrégularité 
sur la décision de la Commission ne peut être nettement établie.  

RAPPEL: Un pourvoi, limité aux questions de droit, peut être formé devant 
la Cour de justice des Communautés européennes contre la décision du Tribunal, dans les 
deux mois à compter de sa notification. 

                                                 
1 Décision 2006/520/CE de la Commission, du 22 février 2006, relative à une procédure d’application des articles 82 
CE et 54 EEE (Affaire COMP/B-2/38.381 - De Beers)  
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